
 

 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du mardi 24 juin 2014 

 
L’an 2014, le 24 juin à 10 heures, les membres de l’Association Nous Citoyens se sont réunis au 22, 

cours Albert 1er, en assemblée générale ordinaire annuelle sur convocation du secrétaire général 

 

L’assemblée est présidée par Monsieur Denis Payre. 

 

Les membres de l’Association assistant à la réunion ont signé une feuille de présence en entrant en 

séance qui, après vérification, est certifiée exacte par le président. Le quorum étant atteint, 

l’assemblée peut valablement délibérer. 

 

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 

- Le rapport moral et le rapport financier sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2013, 

- Le rapport des commissaires aux comptes, 

- Le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées, 

- Les comptes annuels, 

- Le texte des projets de résolutions. 

 

Le président rappelle ensuite l’ordre du jour de la présente assemblée : 

 

- Rapport moral et rapport financier sur les comptes de l’exercice clos, rapport des commissaires 

aux comptes, 

- Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions, 

- Approbation de ces comptes et conventions 

- Questions diverses. 

 

1ère Résolution : 

 

L’Assemblée Générale approuve le Rapport Moral du Comité pour l’exercice de 5 mois clos le 31 

décembre 2013, après en avoir entendu lecture. 

 

2ème Résolution : 

 

L’Assemblée Générale approuve le rapport financier et les comptes de l’exercice d’une durée de 5 

mois clos le 31 décembre 2013, après avoir entendu lecture du rapport financier du Trésorier et des 

rapports des Commissaires aux Comptes.  

 

3ème Résolution : 

 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux 

comptes, approuve la convention qui y est relatée, relative au prêt de 100 000 € consenti par 

Monsieur Denis Payre à l’association et dont le montant a été versé à l’association de financement. 

 

3ème Résolution : 

 

L’Assemblée Générale approuve le budget 2014, après en avoir entendu lecture.  
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